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2025, une solution plus enclavée que le territoire ?
De 2017 à 2018, je passe une année à Ceuta, impliquée entre autres auprès des 
jeunes marocains tentant le passage vers l’Europe. J’écris alors ce témoignage, 
alors que les souvenirs et l’émotion sont encore frais, la situation toujours actuelle. 
Sa republication aujourd’hui mérite quelques éléments de contexte actualisé, et 
pourtant, la récurrence du « spectacle de la frontière » (Cuttita, 2012 : p. 20 ; De 
Genova, 2013 : p. 1181) repris par Lorenzo Gabrielli en 2015 (Gabrielli, 2015 : p. 
75-98) au sujet de Ceuta, Melilla et des Canaries, semble en tout point similaire 
en 2025. Les mêmes actes se jouent, les crises et les actions d’urgence, censés 
appartenir à une situation ponctuelle, se répètent continuellement. D’une semaine 
à l’autre, les différents actes conceptualisés par Cuttita sont mis en scène : fermeté, 
humanité, urgence, objectif zéro immigration (Cuttita, 2012  : p. 97 et suivantes). 
L’afflux de jeunes marocains continue, ponctué de ses dangers, de ses drames, de 
ses débats politiques. 

En revanche le visage du passage frontalier a connu des changements sur certains 
aspects. La fermeture toujours plus importante de la frontière a conduit les candidats 
à l’exil à emprunter davantage la voie de la mer31. Le passage à la nage, notamment, 
s’est considérablement développé et est devenu, en 2025, la pratique la plus usitée 
pour franchir la frontière, même si le transport par des pêcheurs marocains est 
fréquent, malgré les peines de prison encourues par ces derniers32. Le ‘goteo de 
nadadores’33 alimente chaque jour la presse. Les nageurs couvrent tout type de 
profils, et parmi eux, il y a de très nombreux mineurs, de plus en plus de femmes, il 
y a même eu une femme enceinte et une personne handicapée. La situation est en 
effet dramatique : sur l’année 2025, il y a 46 noyades connues34. Le 5 septembre, 
ce sont deux mineurs dont l’âge est estimé à une douzaine d’années qui se sont 
noyés35. Les arrivées sont parfois en continu, certaines nuits, les nageurs arrivent 
par dizaines36, en particulier les nuits de brouillard37 ou d’orage. C’est ce type de 
migration, dangereuse, angoissante, qui caractérise Ceuta. 

La dernière tentative massive de passage de la ‘valla’ (barrière) a eu lieu le 15 
septembre 2024  : les autorités ont chiffré à 200 le nombre de migrants à tenter 
de passer. 150 d’entre eux ont été arrêtés et détenus par les autorités marocaines, 
5 personnes incitant au passage ont été condamnés à des peines de prison. Il est 
31 Sur ce point, il est essentiel de préciser que les entrées à la nage sont comptabilisées en entrées par voie ‘terrestre’, 
aussi d’un point de vue statistique, la majorité des entrées sur cette dernière année est par voie terrestre et non par voie 
maritime. 
32 El Faro de Ceuta, ‘Un pescador detenido con inmigrantes en otra noche de presión en Ceuta’ du 31 août 2025. 
33 El Periódico de Ceuta, ‘Crece el goteo de migrantes nadadores ahogados en Ceuta mientras Marruecos relaja la vigi-
lancia en la playa fronteriza’ du 26 décembre 2024 ; The Objective, ‘La Guardia Civil, desbordada por el goteo de ‘na-
dadores’ en Ceuta: Hay 100 intentos al día’ du 29 août 2025 ; Ceuta actualidad, ‘El goteo de nadadores, un fenómeno que 
no cesa en las aguas ceutíes’ du 12 janvier 2025 ; The Objective, ‘El goteo de ‘nadadores’ colapsa el centro de inmigrantes 
de Ceuta y cien duermen en la calle’ du 03 septembre 2025.
34 Ceuta TV, ‘46 vidas y una frontera que no da tregua: 2025 cierra con más presión migratoria’, 3 janvier 2026.
35 El Faro de Ceuta, ‘¿Quienes son los niños fallecidos al cruzar a Ceuta ?’ du 06 septembre 2025. 
36 La Verdad de Ceuta, ‘Salvamento Marítimo rescata a 19 migrantes, entre ellos varios menores, que entraban a nado en 
Ceuta’ du 04 septiembre de 2025 ; La Razón, ‘Noche de presión en Ceuta con 200 nadadores mientras Marruecos trata 
de desmantelar las redes que animan a los jóvenes a entrar en España’ du 24 de agosto de 2025.
37 El País, ‘Un centenar de migrantes trata de cruzar a nado a Ceuta en una noche de fuerte presión migratoria en la  
frontera sur’ du 10 août 2025. 
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constant que le Maroc participe intensément au contrôle de la frontière et les peines 
de prison en lien avec le passage sont fréquentes. Une pratique ancienne visant à 
envoyer dans le sud du pays les migrants qui ont tenté de passer semble se maintenir 
et se développer même à l’égard des ressortissants marocains. Ainsi, mi-décembre 
2025, des groupes de migrants sub-sahariens se sont présentés aux abords de la 
Valla pour tenter de passer en profitant d’une situation météorologique particulière 
et ils ont été empêchés par la police marocaine et sortis du périmètre38. 

Sur 2024, il y aurait eu environ 2500 migrants à entrer à Ceuta et en majorité par voie 
terrestre, et parmi eux 950 mineurs39. Cela constituait une augmentation de 137% 
vis-à-vis de 2023, et pourtant en ce mi-décembre 2025, il y a déjà eu plus de 3401 
arrivées pour cette année40. Au-delà de ces chiffres, qui sont finalement très relatifs, 
la pression migratoire se traduit surtout par un débordement des structures d’accueil 
à Ceuta : il y a plus de 500 mineurs pour 132 places au centre d’accueil41 et le CETI 
(Centre de séjour temporaire qui accueille les migrants adultes) est complètement 
débordé par les 1000 personnes accueillies. Des tentes sont installées tout autour, 
constituant un campement conséquent42. 

Les appels à l’aide de Ceuta au gouvernement et à l’UE sont récurrents. Depuis 
décembre 2024, le gouvernement travaille sur un projet de répartition des mineurs 
non accompagnés sur l’ensemble du territoire espagnole, en application du droit 
des étrangers qui prévoit ces transferts entre communautés autonomes (régions) 
en vue de pouvoir apporter ‘des meilleures conditions d’intégration aux mineurs’43. 
Les discussions ont été houleuses44 parmi les représentants des communautés 
autonomes (régions) et Ceuta a notamment été ‘trahie’ par les régions gouvernées 
également par des membres du Partido Popular (PP)45 qui refusent généralement de 
recevoir des mineurs sur leur sol. Néanmoins, un Décret a été adopté en mars 2025 
disposant que «  dans des situations de ‘contingence migratoire extraordinaire’  » 
les mineurs qui arrivent en territoire espagnol pourront être transférés dans les 15 
jours suivant leur identification et suite à l’audition du mineur, du représentant de la 
communauté autonome de destination et du procureur46. Finalement, la répartition, 
qui concerne également Melilla et Les Canaries, semble être bien lancée. Ceuta a 
terminé tous les dossiers et les transferts viennent de commencer début octobre 
202547. Les mineurs déjà présents à Ceuta doivent être placés avant mars 2026. Le 
lieu des placements est tenu secret pour éviter les réactions des opposants dans les 
38 El Periódico de Ceuta, ‘Marruecos refuerza el control y aleja a varios centenares de migrantes del perimetro fronterizo 
de Ceuta’ du 18 décembre 2025. 
39 El Pueblo de Ceuta, ‘Ceuta cierra 2024 con la entrada ilegal de más de 2.530 migrantes, un 137% más que en 2023’ du 
2 janvier 2025 ; La Verdad de Ceuta, ‘Aumento de la presión migratoria sin precedentes en Ceuta con casi un millar de 
menores atendidos en 2024’ du 27 décembre 2024.
40 El Pueblo de Ceuta, ‘El número de entradas de migrantes triplica ya el de las registradas en 2023’, du 16 décembre 
2025. 
41 Europa Press, ‘Ceuta acoge ya 510 menores pese a tener 132 plazas disponibles’ du 17 août 2025. 
42 El Faro de Ceuta, ‘El CETI número 2 : el otro poblado de inmigrantes que crece a sus puertas’ du 8 septembre 2025. 
43 Article 35.12 de la Loi 4/2000 de 11 janvier 2000.
44 El Faro de Ceuta, ‘Llega al Congreso el Decreto de menores inmigrantes’ du 09 avril 2025.
45 El Faro de Ceuta, ‘El PSOE critica el ‘boicot’ del PP en la Sectorial del reparto de menores’ du 18 juillet 2025.
46 Article 3 du Décret Royal 2/2025 du 18 mars 2025 qui ajoute un nouveau article 35 quater à la Loi 4/2000 du 11 janvier 
2000. 
47 El Faro de Ceuta, ‘Siete menores marroquíes han salido ya de Ceuta tras el Real Decreto’ du 7 octobre 2025. 
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régions autonomes de destination et pour préserver l’intimité des jeunes. 

Les aides financières et techniques de la part du gouvernement espagnol à la cité 
autonome de Ceuta sont également fréquentes : en octobre 2024, le gouvernement 
octroie 7 millions d’euros pour la gestion migratoire48 et à nouveau 7 millions pour 
l’accueil des mineurs en juillet 202549. En début d’année 2025, 24,5 millions d’euros 
sont consacrés au développement technologique pour le contrôle des frontières50 et 
en juin a été lancée l’opération Minerva 202551 menée par Frontex et la police nationale 
espagnole. Au cours des derniers mois, des réseaux d’immigration irrégulière ont 
été démantelés52. L’Asociación Unificada de Guardias Civiles’53 (AUGC) se saisit très 
régulièrement de la situation migratoire, évoquant la pression vécue par les gardes 
civiles pour réaliser le secours en mer, les plaintes de ces derniers sur les conditions 
de travail, leur impossibilité de respecter les droits humains dans ce contexte, de 
ponctuelles blessures des agents, la demande de moyens supplémentaires54. 

Au cours des derniers mois, quelques éléments clefs concernant les questions de 
droit et de justice à Ceuta ont été marquants. La mise en œuvre bien sûr du Décret 
2/2025 concernant la répartition des mineurs décrite précédemment, devrait alléger 
la saturation structurelle de l’accueil. Le 20 mai 2025, un nouveau règlement sur 
l’immigration est entré en vigueur en Espagne55, élargissant et assouplissant les 
critères d’obtention d’un titre de séjour et le développement des visas pour y venir de 
façon régulière. L’impact de la nouvelle norme ne concerne pas directement Ceuta, 
mais pourrait avoir des effets indirects. En ce qui concerne le volet contentieux, des 
jugements importants concernant Ceuta sont survenus au cours des derniers mois : 
en janvier 2024, la Cour Suprême a confirmé l’illégalité des refoulements de mineurs 
non accompagnés qui ont eu lieu en août 202156 ; en mars 2025, la Cour de justice 
en Andalousie est venu confirmer une décision rendue en septembre 2024 par le 
Tribunal administratif n° 2 de Ceuta sur le refoulement à la frontière des personnes 
arrivant par voir maritime. La juridiction a considéré que les refoulements à chaud 
(‘devoluciones en caliente’ équivalent des reconduites immédiates à la frontière) 
comme il existe à la ‘valla’ (barrière frontalière) ne peuvent pas être mis en œuvre dans 
la situation des arrivées par la mer57. Une autre décision survenue le 11 septembre 
2025 par la sixième section de la Cour départementale de Cadix, siégeant à Ceuta, 

48 El Faro de Ceuta, ‘Más de 7 millones del Estado para inmigración y coste de la desaladora’ du 30 octobre 2024. 
49 Ceuta Actualidad, ‘Ceuta recibirá 7 millones de euros para reforzar la atención a menores inmigrantes’ du 15 juillet 
2025. 
50 El Pueblo de Ceuta, ‘El Gobierno invertirá 24,5 millones en I+D para mejorar la vigilancia de fronteras y la inmigración 
irregular’ du 22 mars 2025. 
51 La Verdad de Ceuta, ‘La Policía Nacional y Frontex activan el dispositivo Minerva 2025 contra la inmigración irregular y 
el crimen transfronterizo’ du 19 juin 2025.
52 El País, ‘Cae una red que usaba a menores para pilotar embarcaciones con migrantes y hachís’ du 19 juin 2025.
53 Association unifiée des gardes civils (corps similaire à la Gendarmerie nationale).
54 El Pueblo de Ceuta, ‘La AUGC advierte de la tragedia humanitaria que se vive en la frontera de Ceuta’ du 19 septembre 
2025 ; La Verdad de Ceuta, ‘La AUGC pide refuerzos en la frontera por la entrada de migrantes a nado’ du 28 juillet 2025; 
Ceuta TV, ‘AUGC denuncia la violenta agresión a un guardia civil durante un nuevo asalto a la valla fronteriza’ du 12 mai 
2025. 
55 Real Decreto 1155/2024 du 19 novembre 2024. 
56 RTVE, ‘El Supremo confirma que la devolución de menores no acompañados de Ceuta a Marruecos en 2021 fue ilegal’ 
du 22 janvier 2024.
57 El Pueblo de Ceuta, ‘El TSJA confirma que las devoluciones en caliente por entradas a nado en Ceuta son ilegales’ du 
27 mars 2025.
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